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Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le remboursement des
fibrotests. En effet, les malades atteints d'une hépatite C suite à une transfusion sanguine sont très souvent
obligés de faire un fibrotest. Aujourd'hui, celui-ci est hors nomenclature, impliquant un coût particulier pour les
patients de 50 euros, alors que la pathologie est une affection de longue durée. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir quelles sont les possibilités de prise en charge du remboursement du fibrotest par
les organismes sociaux.
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